
Police des mines. - Durée de la journée de travail. 

CIRCULAIRE 

à MM. les Ingenieu1·s en chef Dil'ectew·s des neuf 
ar1·ondissements ries mines . 

llnuxi-:1.1.F.s. le 25 janvier 1911. 

MONSIEUR L' I NGÉNIEU R El> C!IEF, 

Il m'a été s ign alé qne dans certa ins charbonnages les chefs d'rnl rP
prise estimen t que la loi du 3 1 décembre 1909 les antorise a emplo.)'C I' 
an travail les ouvri ers de chaque équipe jusqu'au moment ext rême• 
fixé dans les règlements pour la remonte du person nel à la surface. 

Cette interprétation aurai t pour conséqurnce d'autoriser ou 
d'obliger des ouvriers a travailler aprè8 le moment précis de la fin 
de la journée nor male telle qu'elle est fi xée par la loi. E ll e est con
traire a nx textes combi nés des articles 1 et 2 de celle-ci c l ne p<' nt 
êt re admise. 

L 'article 2 de la loi, en effet , dPtermine com ment il faut ca lculer la 
journée normale du travail : e lle ne peut excéder neuf heures (saur 
dans la périod e transitoire) Pt elle est comprise, pour chaq ue .équipe, 
ent re l'entrée dans le puits des p1·emie1·s ouvriers dP, rcnclan t Pl 

l'arri vée au jour des p1·emiers ouvriers remon tan t. 

De son côté, l'article 1°' i nterdit d'employer les ouvriers au travail 
au dela du temps fixé pour !ajournée normale. 

Par conséque nt, durant la période transitoire acluel lc . si la des
cente d'une équipe est fixée, par exemple, de 6 a 7 heures du ma tin , 
et la remonte, de 3 h. 1/2 a 5 heures de l'après- mid i, le travail de 
cette équipe doit cesser pour tous a 3 h. 35. a s upposer qu'i l fai llP 
5 mi nutes pour la remonte d'une pre mière cage. Il est interdit de 
fa ire travailler ou de laisser travailler les ouvriers dP cette équip;i 
entre 3 h. 35et 5 heures. 

Les conséquences.de la loi sont donc d'autaot plus marquées que 
J'équipe es l plus nombre use et partant la durée de sa tran slation plu s 
longne . 

Afin de supprim er toute erreur sur ce point , vous voudrez bien 
Monsieu r 11ngénieur en chef, porter ce qui précède a la connaissa nc~ 
des exploitan ts des charbonnages de votre ressort et j'ai la certitude 
que vous veillerez a ce que cette prescri ption soi t st rictement 
appliquée. 

Le J\Jinist,·e de l'l 11d11st,·ie el du T,·ai•a,/ 

An. HuDERT . · 
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:r ....,is"te d e s e xplosifs S . G. P.. 

ü IRGULAilU: 

A 11IM. les hi.qeniew·s en chef Directeu1·s 

des 11 e1t{ a, ·1·oncüssements de mines. 

Hnux E1. 1.1,:,. Je 1~ décembre H110 . 

MoNS IEUH ,: J~G1::N11mn EN CHEF' , 

· ,J'ai l' honneur de vous info rmer ~ue l'explosif dénommé 
ci-dessous el qui ne diffère que par les pl'océclés cle:fabri
ca t.ion el le choix des ma tièl'es pn'l rnières de l'explosif 
dénommé Yonclûte n° J()bis , a sa tisfait aux épreuves _aux
quelles il a é l(~ soum is an sièg·e d'expériences de Frame
ries, et peul èlre porté sur la liste des Explosifs S. G. P. 
eu rem p lncemen t de la Yone hi te n° 1 (). 

La Yonckite n" i Obis , fabr iquée pa1' la Sociele anonyme de la 
Pou.d1·e1·ie de B en-Ahin, à Jambes-lez-Namw·, cl ainsi composée : 

i\ïtratc d'ammoniaque 
i\itrale de soude . 
P c1·cll lorate d'ammoniaque 
'L'1·in itrotoluol . 
Ch loru re de sod ium 

Charge maximum: Qk900. 
Poids équivalent e n dy nam ite : Ok5LiO. 

30 
15 
25 
10 
20 

tOO 

En conséquence, la li ste des Explosifs S. G. P. annexée 
~ ma circn lai re du 18 octobre 1909 et déjà modifiée pal' 
111 a circula ire du 31 mars '1910, est remplacée par celle 
annexée à la présente instruction. 

Le Afi11isll·e de I' Industrie et du Tra l'ail . 

A RM. H UBERT . 
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LI_STE DES EXPLOSIFS S. G. P. U) 

au 3 1 décembre 1910 

1. :._ La P ermonite, fabriquée par la firmr 
Ca1·bonit, de Hambourg, et ainsi composre: 

Spi·en_rpto// A. G. 

N itroglycérine. . . 

Colle de géla tine-g lycérine 
Farine de blé . 
Fari ne J e bois . 
Tri Ili t roto! uène . 
Perchlorate de pntassi um 
Chlorure de sodium . 
Nitrate d'ammoni aque 

Charge maxim um : 0k900. 
Poids équi "aient (2) en dynamite 0 0.1 : 0k

577
. 

() 

1 

-1 

24.5 
25 
29.5 

100.0 

2 .. - ~a P ermonite B , fabriquée ar la fi, . . 
Forcite. a Baelen-\\Tpzel el ainsi p . t me Cmnpagme de tu 

. ' ' .composee : 
N itroglycérine . . 

~oll_e de gélati ne-glycéri ~e 
l• ar1ne de blé 
Farine de bois : · · 

Trinitrotoluène 
Perchlorate de pot~ssi.um. 
Chlorure de sodium 
N itrate d'ammoniaqu~ · 

Charge maximum : 0k900 . 

Poids équiv ale nt en dynamite no '1 . Ok 
· 556. 

(j 

7 
24.5 
~5 
29.5 

100 

(I) l.es explosifs sont donnés dans 1, . 1 
(2) L · , 0 1 c re de la · 

es poids equivalant à la charne m .· puis~ance de la charge-!· . 
· lt d , . n ax1mum e 1 , 1m1te 

resu ent es expenences de Framer· · 11 < ynamite no 1 1 ,. · 
ies, sont donnés il t itr cl .. tes qu ils 

e e renseignement . 
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::i. La Densite IV, fabriquée pat· la firme E. GhiniJunet 1.J 

Ghinijonet et Ci•, à Ougréc-lez-Liégc, et ains i composée : 

Nitrate d"ammoniaque . '18.0 
Id. de potasse . 45.5 

Chlorhydrate d'ammoniaque. i 7 .5 
T r in itrotoluène . 19.0 

100.0 
Charge maxi mum : Ok850. 
Poid s éq uivalent en dynamite n° 1 : Qk549. 

4. - Le Sécurophore Ill , fabriqué par la firm e 1Vest/aelisch
A11ha ltische Spi·engstoll A. G .. de füirlin , et ainsi com posé: 

N i troglycrri ne . 
Nitrate de potasse . 
Nitrate de baryte . 
Farine de seigle 
Farine de bois 
Car bonate de soude 

Charge maximum : Ok850 
Poids éq u i va leu t en dy namite 11° i : Ok548. 

')~ 
-0 

34 
i 

38.5 
1 
0.5 

100.0 

iJ. - La Yonckite n o iObis, fabriquée par la Societe anonyme 
de la Poud1·e1·ie de Ben-Ahin, à Jam bes-lez-Kamu r , et ainsi 

com posée: 

Nitt-ate d 'ammoniaque 
Nitrate de soude 
Perchlol'ate d'ammoniaque 
Trinitrotoluè ne . 
Chloru re de sodium 

Charge maximum : Ok900. 
Poids éq ui va le nt eu dynamite n° 1 : Ok54.0. 

ao 
t5 
25 
to 
20 

iOO 
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û. L ' Antigel de sûreté , fabriqué par· 1 
anom;me d l a fi r me Societè 

. : . es Jiouc. res el dy11a1niles c(A i·endoncl( il A l"e udon cl,·. et 
arns, composé : ' 

Nitroglycérine . 
N itrate de soude 
Bi nitrotoluè ne . 
S ulfate d'ammoniaq.ue : 
Cellulose et farine 

Charge maximum : 0k900. 
Poi<ls équi valent en dynami te no i : 0k524. 

25 
20 
15 
5 

35 

100 

7 L'I ·1· . . . nge ite. fah l'Îquée par la fi, 
a Baelen-w ·ezel et a·1r1 s ·1 . 1meCompag1tie 

' composee: 
de la Forcite, 

N itroglycérine . 
Nitrate de sou<le 
Bi nitrotoluène 

Sul fate d'ammon.iaq~e : 
Cellulose et farine 

Charg: maximum : okgoo. 
Po1d!: eqnivalent end . 

y nam,te no 1. : 0k5i 3. 

8 - L 

25 
20 
15 
5 

35 

100 

A . a Kohlencarbonite fab ,· . 
. G. Carbonit, de Hambot , ' i 1quee par la fl l' llle \.' 

11 g, et ain si com . ,.,1,1·en,qslo(/ 
. posec : 

NilJ.oglycérine 
Nitrate de pota~sc · 
Nit ra te de bary t · 
F 

e . 
arine de blé 

Farine d'écorce. . 

Carbonate de s~ud ~ 

Charge maximum : 0k900 
Poids équi valeo t en dy n · . 

. . am,te noi 0k501. 

• 

i 
38.5 

t 
0.5 

100.Q 

,, 
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l'.i. - La Col'ninite antigrisouteuse, fabriquée par la firme 
Sociele anonyme dr: dynami te de Malagne, à i\fatagne-la-Grande, et 

ainsi ~ompososée : 

Nitrog lycérine. 
N itrate de potasse . 
N itrate de baryte 
Farin e de blé . 
Farine d'écorce. 
Carbonate de soude 

Cha rge maximum : 0k900. 
Poids équi va lent rn dynamite n° 1 : Ok49ï . 

•r -0 

34 
i 

38.5 
i 
0.5 

100.0 

10. La Minerite, fabriqu ée par la firme Compagnie de la 

Fo1·ci:t,,, à Baelen-vVezcl , et ains i composée : 

Nitroglycérine . 
N ,trate de potasrn 
N itrate de bary te 
Farine de blé 
Farine d'écorce 
Carbonate de soude . 

Charge maximum : Ok900. 
Poids équivalent en dy namite n° 1 : Ok495. 

25 
34 

i 
38 5 

i 
0.5 

iOO 

li. - La Colinite antigrisouteuse B, fabriquée par la firme 
!:Joviele anou yme de dynamite de !11atagne, à Matagne-la-Grande, 

et ainsi composée: 

Nitroglycé l'ine gélatinisée 315 
Sulfate de magnésie . ï 
Nitrate d' ammoniaque 20 
Farine de seig le et cellulose. 29 
Trinitrotoluène. 12 
Perchlorate de potassium (3 

100 
Charge maximum : Ok800. 
Poids équi va lenl en dy namite n° i : Ok460 . 
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12. -:- Le ~av~er. III bis, J'abriq ué pa1· la lfrmc ::Jocidte hcf.r;c des 
explosifs Favze1·, a VIivorde, et ai nsi compos,; : 

Nitrate d'ammoniaque 
Carbonate de baryte. 
Ch lorure d'ammonium 
Sulfa te d'alun. 
Farine de blé . 
Nit rate de potasse 
Trinitl'Otol uèa e . . . 
Permanganate de potasse 

Charge maximum : Ok750. 
Poids équiva lent en dy namite no 1 : 0k452. 

60 
5 
4 
5 
6 

11 
8.5 
0.5 

100.00 

13. - La Fractorite D, t'a bri qué par la firm S ... 
de Dynamite de Matagne, a Mata"'ne-l a-G d e o~1e!e anon.lJnze 

0 ran e, et a1ns1 composée· 
Nitrate d'ammoni acrue · ' 
Nitrate de soude . . 
Oxalate d'ammoniaque 
Ni troglycérine . . . 
Farine de blé . 

75 
tO 
7 

4 

Charge maximum : Ok700. 100 

Poids équ i_valent en dynamite 110 1 : 0k
490 

Cet explosif est encartouché cl cl - · 
. ans u papie1· non paraffin,·· . 

14. - La Minite, fabriquée pa1· la fi 
cl · 1rme S · · · pou i·es et dynamites d' A 1·endoi .1 . oczete anon.1111ie clef: 

1c,1, a Arendoncl· . . 
. ', et a1ns1 composée: 

Nitroglycérine. . 
Ni trate de potasse . 
Farine de seigle . 
Carbonate de sonde 

Charge maximum: Qk750. 

Poid s équi valent <::n dvnam it O 1 " . e n : Qk405. 

25 
35 
39.5 
0.5 -100.0 
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15 . - Le Flammivore III , fabriq ué par la firm e ôoc1ùt 
auonvine des zwud1·es et dynamites d' A rencloncl<, et ainsi composé : 

Nitrate d'ammoniaque 
Sulfa te d'ammoniaque 
Su lfate de bary te 
Nit roglycérine. 
Dextrine . 

Charge maximum : Ok650. 
Poids équ ivalent eu dy namite n° 1 : Ok382. 

70 
û 
7 

6 
8 

100 

16. - La Dynamite antigrisouteuse V , f'ab1· iqu ée par la firme 
Compagnie .de la Fu,·àte, ù Baelen-Wezel, et ainsi com posi;e : 

Nitroglyré1·iuc. 
:::iulfa te de ~oude 
Cell ulose. 

Cha rge 111;iximu111 : o•oGO. 
Poids équ ival ent en dynam ite 11 ° -t : Ok35ü. 

100 

17. - La Grisoutine II, fabriquée pa1· la firme Suciete a11on.1;11u 
des poudres et d,ynainites cl' rfreiicluncli , a Arendonck, et ainsi 
composée: 

1 itroglycérinc . 
Sul fate de soude 
Farine de bois . 

Charge maximum : Ok650. 
Poid s équi valent eu dyna mite n° 1 : 0"33\J. 

44 
44 
-12 

100 

'18. _ La Densite III. fab riqué,• tia1 · la firme E. G/n'11ijo11et et 

Glàni.fonet et Cie, a Ougrée, et ainsi composée: 

Nitrate d'ammoniaque. 
N itrate de soude 
Trinitrotoluène . 

Charge maximum : 0·700 . 
Poids équi valent en dynamite 11° 1 : Ok31Q. 

74 
22 
4 

100 
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10. - La P oudre blan ch e Cornil Ju", fabl' iqu ée pa t· la 
Societe de la Poud1·e1·ie d e Carnelle , à Châtelet. et ai nsi compo~r<' : 

:K it rale d'ammoniaque 
Nitrate de potasse . 
Binitronaphlaline . 
Chromate de plomb 
Chlorure am monique . 

Ch arge maximum : Ok500. 
Poids équivalent en dy namite n° 1 : Ok:305. 

77 

1 
3 
i 

18 

100 

20. - Le F avier n uis, fabri qué pa1· la ffrme 8uciele belge des 
e.x1,lu~i fs Favier, à Vihorde, et ain;;i composé : 

Nitrate d'ammon iaque 
Bi oitronaphtalioe . 
Chlorure d'ammonium 

Charge maxi m u ru : 0k500. 
Poids équ iva lent en dy namite n° 1 : Qk293. 

77 .6 
2.4 

20 

100.0 

21. - La Fractorite B , fa briquée par la fii'm P, :::Jociele anonl.Jme 
de Dynamite de 1vlatagne , à Matagnc-la Grande. et ainsi corn po'. ér : 

I\ itrate d'ammoniaque 75 
Oxalate d'ammoniaque 2.20 
Biu itronaphtaline . 2.80 
Chloru re d'ammonium 

Charge maximum : Qkf.150. 
Poids équival ent en dynamite 11° 1 : 0k28f\. 

20 

100.00 

~2. - La Minolite Antigrisouteuse fab . . 
. . , l' lqll Pe JHU • 1 a fil' m" 

1,aw·ent Con 1et, a Ve1·viers , et ain si composr r : 

Nitra te d'amm on iaque 
Nit rate de soucie . 
Trinitrotol uèa11 
Tri ni tronaphtal inc. 

Charge maxi mum : Qk400. 
Poids équivalent eu cl yuan1itc 11° 1 : (Jk2:3o. 

23 
3 
2 

100 
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:20. - L'ammoncarbonite , fabri quée 1rn1· la ffrme :iJ/1'engstof/ 
rl. U. Gal'uoni l, de Hambourg, et aiD 8i composée : 

:K itrate d'ammon iaque 
Nitrate ùe potasse . 
Nitroglycérine . 
Fal'ine de blé . 

Charge maximum : Qk300. 
Poids équivalent en dynamite n° i : Qkf91. 

82 
10 
4 
4 

100 

24 . - La Grisoutite. de la fi1'111e Sucie te cmun yme de D,1piamite 
de M a tayne , à Matag 11 e-la-G1·ande, e l ainsi comµoséc : 

i\ i Ll"oglycé1·inc . 
Su! fa te de ruagnésie 
Cel lulose. 

Charge maxim um : Qk300. 

4/i 
.. 44 

12 

100 

l'oicls t'•r111i n llent c•n dynamite n° 1 : O~iîV. 

Annexe à la circulaù·e J,u 14 clecembre 1910 . 

L e 1\/ inistre de l' fo d 11str ie el d11 T ra11ail , 

A RM . H UB ERT. 




